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Un local pour le bourgmestre
en titre, est-ce encore trop?

WALLONIE Les ministres en situation de cumul pourront travailler à l'hôtel de ville

En marge de la «tornade des genres persiste, Elle a parfois
éthique» consécutive aux été entretenue par les principaux

d~rives de l'intercommunale Pu- concernés qui ont interprété la
bhfin, l~ gouv~rne~~nt wal~on a norme de manière très large.
renforce les dISpOSItIOnsqUIem- A l'avenir. interdiction sera
~êche?-t un bourgme~t:e (ou un faite de se présenter au collège
echevm ,ou un presIdent. de communal, de porter l'écharpe
CPAS) d exercer cette fonctlO?- maÏorale pour couper les rubans,
e~ meme temps que ~elle d.eml- de signer l'édito du bulletin com-
mstre. Ce cum;d est lI~terdlt par munal. Interdiction aussi de pré-
le code de la democra~le loc<:le. sider le conseil communal, ce qui
Le bour~e~tre dOIt se ?ecIa- apparaissait souvent comme un

rer «empeche ». Au sem de lot de consolation. A Charleroi
l'exécutif wallon, c'e~ le cas d~ Paul Magnette était dans le cas:
Paul M~gnette, (PS) a Cha~lerOl, Il siégera parmi les conseillers ce
de MaxIme Pre~'ot (CD!!) a Na- qui lui rendra une totale liberté
~ur, de Carlo ~I Antomo (CD~) de parole de manière para-
a Dour et pos~lblemen~de Chns- doxale. Il ne faudra pas s'en
tophe LacroIX (PS) a Wanze. émouvoir.
Mais les règles valent aussi pour Le code de la démocratie 10-
les ministres de la Fédération cale ordonnera aussi l'instaura-
Wallonie-Bruxelles, comme Ru-. , .
d . Demotte (PS) et Isabelle Si- bon ? un «bourgmestre faIsant

y , . . ,fonctIOn» en bonne et due
moms (PS), ou les mmlstres fe- ~ U . d 1 'fi t'
d, D' 1 BI' lorme. n SOUCIe c an ca IOn:eraux ame acque ame . ,
(MR) t F 'B Il t (MR) pour les mmlstres comme poure rançOls e 0 • 1 d" Ah' l" .. es eputes empec es, Imagma-
Tous devront apphquer les nou- t' 't 't l' 'te, , , Ion e· al sans Iml avec cesvelles regles, plus severes. ,. h 'd .
P . d . 1 t ? S' 1 «echevllls c arges es questIOnsourqum urClf e on. 1 e .. l 'd '

bAh' , t 1 malOra es » et autres sucee anesourgmestre empec e n es p us ,.
• ., '1 f 't' 1 plus ou mOIns clairs pour le
remu~ere~ 1 con mue a emr e and public.
premIer role dans sa commune, gr
aux yeux de l'opinion. }l,ne signe A auche au fond du couloir
plus les documents offiCIelset ne g.

d 1 rt d 'l'b • MaIS le gouvernement wallonpren p us pa aux el era- 1 l', ,. , n'a pas vou u couper comp ete-
tlOns du college. MaIS on le VOlt t 1 l' d .. t. , , men es lens u mmls re avecpartout et aucune declsIOn stra- L d' ,. d, , , , sa commune. es emlSSlOns e
teglque ne lUI echappe, cessons PIF 1 d J l'. .. . au ur an ou e acque me
de Jouer les nalfs, La confuslOn Gal t l'. t . 1. "'an on prouve: a carnere

ministérielle est aléatoire. Le
bourgmestre empêché pourra
donc avoir accès à «un local»
(on ne dit pas « un bureau »)
pour y tenir des réunions. Il
pourra aussi obtenir que le cour-
rier et les appels téléphoniques
qui lui sont adressés le suivent là
où il se trouve.
Pour certains, ce serait déjà

trop. Très à cheval sur le décu-
mul, des mandataires d'Ecolo
verraient d'un mauvais œil ces
brèches dans le code de la démo-
cratie locale. Ce local ou cette
adresse n'apportent-ils pas la
preuve que le patron reste le pa-
tron ? Depuis les quelques
mètres carrés qui leur seront at-
tribués, des Magnette ou des
Prévot ne pourront-ils pas conti-
nuer à tirer toutes les ficelles de
la vie locale? Ecolo semble le
craindre, mais attend de voir les
textes officiels pour se pronon-
cer.
Notons qu'il reviendra au col-

lège de décider (ou pas) des
conditions appliquées à ces der-
nières facilités octroyées aux
bourgmestres empêchés?
Mieux: la tutelle régionale devra
veiller au contrôle de ces disposi-
tions. On voit ça d'ici: les bourg-
mestres de Charleroi, Namur ou
Tournai recevant leurs visiteurs
dans un cagibi à gauche au fond
du couloir, à l'ombre d'une am-
poule vacillante et d'une plante
verte en piteux état... Dur, dur
d'être ministre-bourgmestre! •
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